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ANDRÉ PHILIPS, Notaire

Société civile à forme de s.p.r.l. - R.S.C. Bruxelles n( 3822

Avenue de Jette, 45 - 1081 Bruxelles

----------------------------------------------------------------------------------------------------------
Rép. 





N°1193/2004






Premier Rôle.

Morias/Acver.2004/ABSC.WSL


V E N T E
L’AN DEUX MILLE QUATRE
Le premier octobre
A Koekelberg (1081 Bruxelles), en l’étude.

Devant Nous, Maître André PHILIPS, Notaire de résidence à Koekelberg (1081 Bruxelles), à l’intervention de Maître Philippe GANTY, Notaire de résidence à Mont-sur Marchienne. 


ONT COMPARU :
1. La Société Anonyme “ GRIMMO “, ayant son siège social à Auderghem, avenue Tedesco, 26, inscrite au registre de commerce de Bruxelles sous le numéro 616.917, non immatriculée à la taxe sur la valeur ajoutée.

Constituée suivant acte reçu par le Notaire Marc Vanden Bussche, à Koksijde, le vingt-huit novembre mil neuf cent nonante-cinq, publié à l’annexe au Moniteur Belge du quinze décembre suivant, sous le numéro 951215-409.

Ici représentée par :

Monsieur José DESMET, conseiller immobilier, demeurant à Meise, Oratoriënlaan, 13.

En vertu de la procuration conférée en sa faveur dans l’acte de base dont question ci-après reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le onze juillet deux mille, en cours de transcription au cinquième bureau des hypothèques de Bruxelles.

2. La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, ayant son siège social à Auderghem, avenue Tedesco, 26, inscrite au registre de commerce de Bruxelles sous le numéro  577.247 et immatriculée à la taxe sur la valeur ajoutée sous le numéro 451.845.103.

Constituée sous la dénomination  “Château Promotion Offices N.V.” en abrégé “ C.P.O. N.V. “ suivant acte reçu par le Notaire Jacques de Mol, à Bruxelles, le quatre janvier mil neuf cent nonante-quatre, publié à l’annexe au Moniteur Belge du cinq février suivant, sous le numéro 940205-120, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires dressé par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq juillet mil neuf cent nonante-neuf, publié à l’annexe au Moniteur Belge du onze août suivant, sous le numéro 990811-78.

Ici représentée par :

Monsieur José DESMET, conseiller immobilier, demeurant à Meise, Oratoriënlaan, 13.

En vertu de la procuration conférée en sa faveur dans l’acte de base dont question ci-après, reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le onze juillet deux mille, en cours de transcription au cinquième bureau des hypothèques de Bruxelles.

3) La société anonyme « TELE-WEST INTERNATIONAL », en abrégé « TELE-WEST », ayant son siège social à Zaventem, Excelsiorlaan 59, assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée sous le numéro BE 462.325.358, numéro d’entreprise 0462.325.358.

Constituée sous la forme d’un société privée à responsabilité limitée et sous la dénomination “NUMAN – SCHUITEMAKER”,  suivant acte reçu par le notaire Marcel Henri Delodder, à Roeselare, le six janvier mil neuf cent nonante-huit, publié à l’annexe au Moniteur belge le vingt-neuf janvier suivant, sous le numéro 980129-155.

Dont les statuts ont été modifié pour la dernière fois, suivant procès-verbal, dressé par le notaire Jan Boeykens,  à Antwerpen, le vingt septembre deux mil un, publié à l’annexe au Moniteur belge le vingt-trois octobre suivant, sous le numéro 20011023-49. 

Ici représentée, conformément à ses statuts, par deux administrateurs   :

- Monsieur NUMAN Emad, demeurant à 1930 Zaventem, Kouterlaan, 100,  dont l’identité a été établie au vu de sa carte di’dentité numéro N.0168.768.

- Madame SCHUITEMAKER Aaltje Cornelia, demeurant à 1730 Zaventem, Kouterrlaan, 100,  dont l’identité a été établie au vu de sa carte di’dentité numéro N 0.168.767
Tous deux nommés à cette fonction suivant décision de l’assemblée générale du vingt-trois octobre suivant, sous le numéro 20011023-49.

Ci-après dénommées “ LES VENDEURS “.

D’UNE PART.
Et la société civile de comptabilité et de fiscalité à forme de société privée à responsabilité limitée « ACCOUNTANCY BRUSSELS SOUTH CHARLEROI sprl » en abrégé “ ABSC sprl“, ayant son siège social à  Watermael-Boitsfort (1170 Bruxelles), Berensheide 21, assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée 859 954 686, numéro d’entreprises 0859.954.686
Constituée suivant acte reçu par le notaire Philippe GANTY, à Mont-sur-Marchienne, le (Charleroi),le dix juillet deux mil trois,    publié à l’annexe au Moniteur Belge sous la rférence 20030812/085708.
Dont les statuts n’ont pas été modifiés à ce jour, ainsi déclaré.

Deuxième Rôle.

Ici représentée, conformément à ses statuts, par ses gérants statutaires: 

- Monsieur DERBEQUE Jean Marie René Florimond, demeurant à  6041 Charleroi (Gosselies), avenue Pontus de Noyelles 54 et dont l’identité a été établie au vu de sa carte d’identité numéro 320047725080.
- Monsieur RAES Jean Pierre, demeurant à Watermael-Boitsfort (1170 Bruxelles), Berensheide 21 et dont l’identité a été établie au vu de sa carte d’identité numéro 087006477491.
Nommés à cette fonction dans l’acte de constitution, dont question ci-dessus.

Ci-après dénommée “ LES ACQUÉREURS “.

D’AUTRE PART.
Lesquelles comparantes ont requis le notaire soussigné de dresser acte authentique des conventions suivantes directement intervenues entre elles.


VENTE.
Les comparantes de première part, représentées comme dit est, la société anonyme " GRIMMO ", en sa qualité de propriétaire du terrain des parkings, la société anonyme " N.V. J. HANSEN & C( ", en sa qualité de propriétaire des constructions des terrains, et la société anonyme TELE-WEST INTERNATIONAL, en sa qualité de propriétaire du terrain et des constructions de l’entité privative au rez-de-chaussée, déclarent par les présentes, vendre, sous les garanties ordinaires de droit, pour quittes et libres de toutes dettes privilégiées ou hypothécaires généralement quelconques, à la comparante d’autre part, représentée comme dit est et qui accepte, les biens immeubles ci-après décrits :

DESCRIPTION DES BIENS.

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT.

Dans un immeuble à appartements multiples dénommé “Résidence Woluwé Promenade III “ construit sur une parcelle de terrain sise à front de la rue Konkel, où elle porte le numéro 218   présente un développement de façade de soixante mètres, cadastrée ou l’ayant été section B partie du numéro 180/m, ayant une superficie de vingt ares soixante-huit centiares

- L’entité privative de type “ PLE “, dénommé “entité privative PLE1.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

un hall, un local à usage de profession libérale avec terrasse, un water-closet, une cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

- Les emplacements de parking numéros P-2.29 et P-2.30, au deuxième sous-sol, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

L’emplacement de parking proprement dit tel qu’il sera délimité au sol par des lignes de peinture ou autres moyens de marquage.

b) en copropriété et indivision forcée :

trois/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Telles et ainsi que ces parties privatives et communes sont décrites dans l’acte de base dressé par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le dix-neuf mars suivant, volume sous la référence 2511, suivi d’un acte de base rectificatif, dressé par le notaire andré PHILIPS, soussigné, le douze avril deux mil un, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le quatorze mai suivant numéro 4170 et suivi d’un acte de base modificatif dressé par le même notaire andré PHILIPS, le vingt-neuf janvier deux mil deux,transcrit le vingt sept février suivant numéro 01929. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ.
Les biens prédécrits appartiennent, savoir :

+ Pour les emplacements de parking :
- les constructions, à la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, précitée, pour les avoir fait ériger et devoir les faire ériger à ses frais;

- la parcelle de terrain, grevée de la renonciation au droit d’accession dont question ci-après, à la Société Anonyme “GRIMMO“, précitée, pour l’avoir acquise sous plus grande superficie, de la Société Anonyme “ BRIQUETERIES BRUXELLOISES “, société en liquidation, à Woluwé-Saint-Pierre, aux termes d’un acte de vente reçu le trente mars mil neuf cent nonante-neuf, par le Notaire Michel Thys, à Bruxelles et le Notaire Pierre Van Winckel, à Woluwé-Saint-Lambert, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le vingt avril suivant, volume 10279 numéro 1.

La société “ BRIQUETERIES BRUXELLOISES “ en était propriétaire pour l’avoir acquis, sous plus grande superficie, de 1) Madame Anne Catherine CLOETENS, veuve de Monsieur Corneille DE JAEGER, à Woluwé-Saint-Lambert, 2) Madame Anne-Marie DE JAEGER, à Woluwé-Saint-Lambert, épouse de Monsieur Jean-Philippe MONGELSCHOTS, 3) Madame Jeanne Catherine (dénommée dans certains actes Jeanne Marie) DE JAEGER, épouse de Monsieur Edouard VAN HOLSBEECK, à Bruxelles, 4) Madame Marie Eulalie DE JAEGER, épouse de Monsieur Jean-Baptiste LOSDYCK, à Etterbeek, 5) Madame Catherine Elisabeth DE JAEGER, épouse de Monsieur Pierre POOT, à Woluwé-Saint-Lambert, 






Troisième Rôle.

6) Madame Marie-Louise DE JAEGER, veuve de Monsieur Pierre VANDERZEYPEN, à Woluwé-Saint-Lambert, aux termes d’un acte de vente reçu par le Notaire Edgard Van Beneden, ayant résidé à Schaerbeek, le quatorze juin mil neuf cent treize, transcrit au bureau des hypothèques à Bruxelles, le deux juillet suivant, volume 12549 numéro 15.

Aux termes de l’acte de base, dont question ci-dessus, la dite Société Anonyme " GRIMMO", propriétaire du terrain, a renoncé purement et simplement  au droit d'accession lui appartenant, sur les constructions, plantations et ouvrages qui seront établis sur la parcelle de terrain prédécrite, au profit de la Société Anonyme "N.V. J. HANSEN & C(" et a autorisé cette dernière, à ériger sur le terrain prédécrit, l’immeuble dont font partie les biens, objet de la présente vente.

Le susdit terrain et l’immeuble ont été placés sous le régime de la copropriété et de l'indivision forcée, aux termes de l'acte de base susmentionné reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un.

+ Pour l’entité privative au rez-de-chaussée :
La société anonyme « TELE-WEST INTERNATIONAL », en abrégé « TELE-WEST », à Zaventem, en est propriétaire pour l’avoir acquis de sociétés anonymes GRIMMO et NV J. HANSEN & C°, préqualifiées, aux termes d’un acte reçu par le notaire André PHILIPS, à Koekelberg, le onze septembre deux mil un, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le dix-sept octobre suivant, sous la référence 9430.
Les sociétés GRIMMO et NV J. HANSEN & C°, en étaient propriétaires comme suit :

 - les constructions, à la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, précitée, pour les avoir fait ériger et devoir les faire ériger à ses frais;

- la parcelle de terrain, grevée de la renonciation au droit d’accession dont question ci-après, à la Société Anonyme “GRIMMO“, précitée, pour l’avoir acquise sous plus grande superficie, de la Société Anonyme “ BRIQUETERIES BRUXELLOISES “, société en liquidation, à Woluwé-Saint-Pierre, aux termes d’un acte de vente reçu le trente mars mil neuf cent nonante-neuf, par le Notaire Michel Thys, à Bruxelles et le Notaire Pierre Van Winckel, à Woluwé-Saint-Lambert, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le vingt avril suivant, volume 10279 numéro 1.

La société “ BRIQUETERIES BRUXELLOISES “ en était propriétaire pour l’avoir acquis, sous plus grande superficie, de 1) Madame Anne Catherine CLOETENS, veuve de Monsieur Corneille DE JAEGER, à Woluwé-Saint-Lambert, 2) Madame Anne-Marie DE JAEGER, à Woluwé-Saint-Lambert, épouse de Monsieur Jean-Philippe MONGELSCHOTS, 3) Madame Jeanne Catherine (dénommée dans certains actes Jeanne Marie) DE JAEGER, épouse de Monsieur Edouard VAN HOLSBEECK, à Bruxelles, 4) Madame Marie Eulalie DE JAEGER, épouse de Monsieur Jean-Baptiste LOSDYCK, à Etterbeek, 5) Madame Catherine Elisabeth DE JAEGER, épouse de Monsieur Pierre POOT, à Woluwé-Saint-Lambert, 6) Madame Marie-Louise DE JAEGER, veuve de Monsieur Pierre VANDERZEYPEN, à Woluwé-Saint-Lambert, aux termes d’un acte de vente reçu par le Notaire Edgard Van Beneden, ayant résidé à Schaerbeek, le quatorze juin mil neuf cent treize, transcrit au bureau des hypothèques à Bruxelles, le deux juillet suivant, volume 12549 numéro 15.

Aux termes de l’acte de base, dont question ci-dessus, la dite Société Anonyme " GRIMMO", propriétaire du terrain, a renoncé purement et simplement  au droit d'accession lui appartenant, sur les constructions, plantations et ouvrages qui seront établis sur la parcelle de terrain prédécrite, au profit de la Société Anonyme "N.V. J. HANSEN & C(" et a autorisé cette dernière, à ériger sur le terrain prédécrit, l’immeuble dont font partie les biens, objet de la présente vente.

Le susdit terrain et l’immeuble ont été placés sous le régime de la copropriété et de l'indivision forcée, aux termes de l'acte de base susmentionné reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un.

Les acquéreurs doivent se contenter de l’origine de propriété qui précède et ne pourront exiger des vendeurs d’autres titres qu’une expédition des présentes.


PERMIS D’URBANISME.
L’immeuble dont font partie les biens vendus a fait l’objet d’un permis d’urbanisme délivré par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Woluwé-Saint-Lambert, le neuf janvier deux mil un, sous le numéro 16.744.

Une photocopie de ce permis d’urbanisme est restée annexée à l’acte de base susmentionné dressé par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un.


CONDITIONS GÉNÉRALES.
La présente vente est consentie et acceptée sous les clauses et conditions suivantes :

1.Le bien se vend dans l’état et la situation où il se trouve, sans garantie de l’état des constructions, de la nature du sol et de celles découlant des articles 1641 et 1643 du Code Civil, mais sans préjudice à la responsabilité décennale visant les constructions, telle que prévue par la loi, avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes, continues et discontinues dont il pourrait être avantagé ou grevé, sauf à l’acquéreur à faire valoir les unes à son profit et à se défendre des autres, mais le tout à ses frais, risques et périls, sans intervention du vendeur ni recours contre lui.

                                                             Quatrième Rôle.

Cette stipulation n’est pas une clause de style mais une condition formelle de la présente vente, le vendeur déclarant qu’à sa connaissance, il n’existe pas de servitudes concernant le bien présentement vendu, sauf celles pouvant résulter de son titre de propriété ou de l’acte de base susmentionné. 

2. La contenance indiquée dans la description du terrain, assiette de l’immeuble dont fait partie le bien vendu, n'est pas garantie; toute différence entre cette contenance et celle qui pourrait être révélée par tout mesurage ultérieur, fût-elle même supérieure à un/vingtième, fera profit ou perte pour l’acquéreur, sans bonification ni indemnité.

3. Les indications cadastrales ne sont données qu'à titre de simple renseignement.

4. L’acquéreur est propriétaire du bien prédécrit à compter de ce jour. Il en aura la jouissance également à partir de ce jour, par la libre disposition, le bien prédécrit étant libre d’occupation.

5. L’acquéreur supportera les taxes, impôts, charges communes et caetera, à partir de ce jour.

6. L’acquéreur devra continuer à la décharge du vendeur, toutes polices d'assurance-incendie, de responsabilité civile ou autres, relatives au bien présentement vendu, à compter de ce jour, et en payer les primes et redevances à compter des plus prochaines échéances.

7. Le vendeur déclare que le bien vendu n’est grevé d’aucun droit de préemption, d’aucune option d’achat, ni d’aucun droit de rachat.

COPROPRIÉTÉ - CHARGES COMMUNES - ACTE DE BASE.
1. Copropriété.

Conformément à l’article 577-11 paragraphe 1 du Code Civil, le notaire soussigné a demandé le syndic de l'immeuble par lettre recommandée de lui faire parvenir un état :

1) du coût des dépenses de conservation, d’entretien, de réparation et de r éfection décidées par l’assemblée générale avant la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date. 


2) des frais éventuels liés à l’acquisition des partie communes, décidés par l’assemblée générale avant la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date.

3) des dettes certaines dues par l’association des copro-priétaires à la suite de litiges nés antérieurement  à la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date.

Les charges communes seront supportées par la partie acquéreur comme suit : 

- à compter de son entrée en jouissance en ce qui concerne les charges ordinaires et/ou périodiques de fonctionnement;

- à compter de son entrée en jouissance en ce qui concerne toutes les autres charges, étant toutefois précisé que les charges qui sont déjà décidées par les assemblées générales antérieurement aux présentes, et exécutées mais non payées ou partiellement payées seront supportées exclusivement par la partie venderesse, qui s’y oblige et les charges qui sont décidées par les assemblées générales antérieurement aux présentes, mais non encore exécutées ni payées seront à charge de la partie acquéreur, comme les charges extraordinaires futures.


- La quote-part de la partie venderesse dans le fonds de réserve demeure la propriété de l’association des copropriétaires et ne fait pas partie de la présente vente.

Les créances nées après ce jour, suite à une procédure entamée avant cette date, appartiennent à l’association des copropriétaires sans que la partie acquéreur soit tenu au paiement d’une indemnité au vendeur. 

Les créances résultant éventuellement de tous litiges concernant l'association des copropriétaires appartiennent à celle-ci, sans que les acquéreurs soient tenus au paiement d'une indemnité à la partie venderesse. La partie venderesse déclare qu’il n’y a pas de litiges ou procèdure judiciaire  en cours relativement à la copropriété, à l’exception de celle dont l’acquéreur a connaissance  si tel était quand même le cas, les indemnités à payer ou à recevoir serait à charge ou au profit de la partie acquéreur.

Tous les droit et actions pouvant appartenir au vendeur relativement aux biens vendus font partie de la vente, en ce compris le droit à toutes indemnités éventuelles.

Les parties reconnaissent avoir été informées de la réponse du syndic à ce courrier et dispensent le notaire soussigné d'en donner de plus amples informations.

2. Charges communes.
Sans préjudice aux dispositions qui précèdent, les charges communes seront supportées par l’acquéreur à compter de ce jour.

3. Acte de base.
a) L’acquéreur reconnaît expressément avoir reçu antérieurement aux présentes, une copie de l'acte de base, de l’acte de base rectificatif et de l’acte de base modificatif dont question ci-avant, qui par conséquent, sont censés ici être reproduits dans toute leur teneur.

                                                   Cinquième Rôle.

L’acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obligations stipulés dans l'acte de base susvisé et ses annexes ainsi que dans tous les droits et obligations qui en découlent, étant, en outre, subrogés dans tous les droits et obligations qui résultent des modifications régulièrement décidées par les assemblées générales des copropriétaires, lesquelles décisions seront conservées dans les livres et procès-verbaux de ces assemblées.

L’acquéreur s'oblige à s'y soumettre et ce, tant pour lui-même que pour ses héritiers et successeurs à tous titres.

b) Tous actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance ayant pour objet le bien ci-dessus décrit, y compris les baux et les concessions de jouissance, devront contenir la mention expresse que les nouveaux intéressés ont une parfaite connaissance de l'acte de base et du règlement de copropriété  prévantés, ainsi que de toutes les modifications décidées par l'assemblée générale des copropriétaires, et qu'ils sont subrogés dans tous les droits et actions qui en découlent.


URBANISME.
Pour répondre au prescrit de l’atrticle 99 du Code Bruxellois de l’aménagement du territoire du neuf avril deux mil quatre, et notamment en ce qui concerne l’affectation du bien prévue en ce moment par les plans régionaux et communaux, le notaire instrumentant mentionne ici que les services communaux de la Commune de Woluwé-Saint-Lambert, lui ont renseigné par lettre du treize mars deux mil un ce qui suit :  

« Le bien n’est pas repris dans les limites d’un plan particulier d’affectation du sol ou d’expropriation approuvé.

Le bien est situé dans les limites d’un plan de lotissement portant le n° 572 approuvé par le Collège des Bourgmestre et Echevins en dte du 12/05/1998.

Le bien est situé dans une zone d’habitation du plan de secteur de l’Agglomeration Bruxelloiose arrêté le 28 novembre 1979 à l’exception des dispositions abrogées par l’arrêté du Gouvernemenet de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mars 1995 arrêtant la Plan Régional de Développement.

Le bien est situé dans le périmètre de protection du logement du plan régional de développementarrêté le 3 mars 1995 par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale.

Il n’est pas repris dans une liste de sites ou de monuments classés ou susceptibles de l’être, ni inscrit d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale.

Il n’est grevé d’aucune emprise pour canalisation de produits gazeux ou autres.

Tout projet de transformation même intérieure et totu changement d’affectation doivent faire l’objet d’un permis d’urbanisme. »

Les parties déclarent avoir reçu une copie de cette lettre et en avoir pris connaissance, et elles dispensent le notaire instrumentant  d’en fair plus ample mention aux présentes.

Le vendeur déclare que toutes les autorisations nécessaires ont été obtenues pour les constructions qui auraient été érigées par lui sur ledit terrain.

Le vendeur déclare que le bien vendu n'a pas fait l'objet d'un permis d'urbanisme ou d'un certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu et qu'il n'est pris aucun engagement quant à la possibilité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux visés à l'article 98 du dit Code Bruxellois.

Par conséquent, aucun des actes et travaux visés  à l’article 98, précité, ne peuvent être effectués sur le bien, objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.


Le notaire intrulmentant attire l’attention de la patrtie acquéreur sur les dispositions de l’ordonance du dix-sept juillet deux mil trois relative au code Bruxellesois du Logement.

A cet égard, les vendeurs déclarent déclarent que :

- le bien vendu ne fait pas l’objet d’une location meublée et n’est donc pas visé par les dispositions dudit Code, soumettant la location de logements meublés dans la région de Bruxelles-Capitale à l’obtention d’une attestation de conformité ;

- le bien vendu ne fait pas l’objet d’une demande de certificat de conformité ;

- le bien vendu ne fait pas l’objet d’un droit de gestion publique tel que définit aux articles 18 et suivants dudit Code.

La partie vendeesse garantit que le bien présentement vendu et sa désignation sont conformes aux permis et obligations en vigueur en matière d’urbanisme.

ARRÊTÉ ROYAL CONCERNANT LES CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES.
Interrogés par le notaire instrumentant sur l’existence d’un dossier d’intervention ultérieure, les vendeurs ont répondu de manière affirmative; ils déclarent que ce dossier doit encore être complété pendant l’achèvement des travaux et ne peut donc pas encore être remis aux acquéreurs. Les parties reconnaissent que ledit dossier devra être transmis ultérieurement, après finition des travaux, aux acquéreurs.


CONDITIONS SPÉCIALES - SERVITUDES.
En ce qui concerne les conditions spéciales figurant dans les titres de propriété ainsi que les servitudes, les comparants se réfèrent à l’acte de base susmentionné et se dispensent mutuellement ainsi que le notaire instrumentant de les reproduire aux présentes.







Sixième Rôle.


PRIX.
La présente vente est consentie et acceptée pour et moyennant le prix de cent quarante-deux mille euros (142.000,00 EUR) soit :

- Pour l’entité privative au rez-de-chaussée, dénommé “entité privative PLE1.0 “ : CENT DOUZE MILLE EUROS (112.000,00 EUR), hors taxe sur la valeur ajoutée, comprenant :
a/  seize mille sept cent trente-deux euros quatre-vingt un cents (16.732,81 €) en ce qui concerne les quotités de terrain  sur lequel une somme de onze mille deux cents euros (11.200,00 €) a été payée antérieurement aux présentes à titre d'acompte et le solde, soit cinq mille cinq cent trente-deux euros quatre-vingt-un cents (5.532,81 €) présentement, en un chèque numéro 638205 tiré sur le compte numéro 063 06066042 21 auprès de la banque Dexia ce qui a été constaté personnellement par le notaire instrumentant.

DONT QUITTANCE, sous réserve d'encaissement.

b/ nonante-cinq mille deux cent soixante-sept euros dix-neuf cents (95.267,19 €) en ce qui concerne les constructions érigées (à majorer de la taxe sur la valeur ajoutée), payés présentement, en un chèque précité.

DONT QUITTANCE sous réserve d'encaissement.


- pour les emplacements de parking numéros P-2.29 et P-2.30, au deuxième sous-sol : TRENTE MILLE EUROS (30.000,00 EUR), hors taxe sur la valeur ajoutée, comprenant :
a/  onze mille cent cinquante-cinq euros vingt cents (11.155,20 €) en ce qui concerne les quotités de terrain, lequel prix a été payée présentement, en un chèque précité.

 DONT QUITTANCE, sous réserve d'encaissement.

b/ dix-huit mille huit cent quarante-quatre euros quatre-vingts cents (18.844,80 €) en ce qui concerne les constructions érigées (à majorer de la taxe sur la valeur ajoutée), payés présentement, en un chèque précité.

DONT QUITTANCE sous réserve d'encaissement.

DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE.
Monsieur le Conservateur des hypothèques est formellement dispensé de prendre inscription d'office lors de la transcription des présentes


MANDAT.
Les acquéreurs donnent par les présentes, mandat à Monsieur Johan HANSEN, administrateur de sociétés, demeurant à Everberg, Everslaan, 36, aux fins de les représenter à tous actes modificatifs dudit acte de base, dans les limites strictes de ce qui est défini dans l’acte de base du onze juillet deux mille.

FRAIS.
Outre le prix, l’acquéreur devra payer les droits d’enregistrement, la taxe sur la valeur ajoutée, tous les frais, droits, honoraires et taxes à résulter des présentes et sa quote-part dans les frais d’acte de base.


DÉCLARATIONS FISCALES.
Déclarations de l’acquéreur.
L’acquéreur déclare, en application de l’article 184bis du Code des droits d’enregistrement, que les fonds utilisés pour le paiement du prix de vente ne proviennent pas d’un jugement ou arrêt dont les droits d’enregistrement n’ont pas été acquittés.

Déclarations des droits d'enregistrement en Région de Bruxelles-Capitale sur cessions a titre onéreux de biens immobiliers.
L’acquéreur déclare ne pas pouvoir bénéficier de l’Abattement prévu à l’article 46 bis du Code des Droits d'Enregistrement, d'Hypothèque et de Greffe. 
 
Vente sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée.

* Les parties reconnaissent que le Notaire André Philips, soussigné, a donné lecture de l'alinéa premier de l'article 203 du Code des droits d'enregistrement, relatif à la répression des dissimulations dans le prix et les charges indiqués dans un acte présenté à la formalité de l'enregistrement ainsi que des dispositions de l'article 62 paragraphe 2 et de l'article 73 de la loi sur la taxe sur la valeur ajoutée.

En suite de quoi, la société venderesse sub 1) déclare ne pas être assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, la société venderesse sub 2) déclare être assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée et être tenue de déposer ses déclarations périodiques au bureau de Bruxelles, laquelle est immatriculée sous le numéro 403.353.120 et la société venderesse sub 3) déclare être assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée et être tenue de déposer ses déclarations périodiques au bureau de Leuven 1, laquelle est immatriculée sous le numéro BE 462.325.358.






Septième Rôle.

* En vue de faire bénéficier la présente opération de l'exemption du droit proportionnel d'enregistrement sur la valeur des constructions érigées, telle que cette exemption est prévue par l'article 159-8( du Code des droits d'enregistrement, les sociétés venderesses sub 2) et 3), en leur qualité d'assujettie de plein droit, soumise à l'application des dispositions de la loi du trois juillet mil neuf cent soixante-neuf, créant le Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée, déclarent :

1) Etre tenues de déposer les déclarations périodiques  pour la perception de la taxe sur la valeur ajoutée, eu égard à leur profession, respectivement aux bureaux de Bruxelles et de Leuven 1 où elles sont immatriculées respectivement sous les numéros 403.353.120 et BE 462.325.358;

2) Que les biens vendus n'ont pas encore donné lieu à l'enrôlement au précompte immobilier.

L’acquéreur déclare ne pas déposer de déclarations périodiques à la taxe sur la valeur ajoutée.

Pour la perception des droits d'enregistrement et de la taxe sur la valeur ajoutée, les parties déclarent estimer:

- la valeur vénale des quotités de terrain, à la somme de  vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-huit euros  un cent  (27.888,01 €) ;
- le prix des constructions érigées à la somme de cent quatorze mille cent onze euros nonante-neuf cents  (114.111,99 €).

ELECTION DE DOMICILE.
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif susindiqué.

DONT ACTE.
Fait et passé date et lieu que dessus.

Après lecture intégrale des mentions visées par la loi et des modifications éventuelles intervenues depuis la communication du projet d’acte, et après lecture partielle des autres clauses, les parties déclarant en avoir reçu communication au moins cinq jours ouvrables auparavant et en bien comprendre la teneur, les parties ont signé avec Nous, Notaire.


(suivent les signatures)
Enregistré   sept rôles   deux renvois
Au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 13.10.2004

Vol 37     fol 38    case 9
Reçu trois mille quatre cent quatre vingt six euros et un cent (3.486,01)
L’Inspecteur principal a.i.  a signé W. ARNAUT



POUR EXPEDITION CONFORME,- 
